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Avis de convocation / avis de réunion



AGROGENERATION 
 

Société anonyme au capital social de 5.064.330,20 euros 

Siège social : 3, rue de la Pompe, 75116 Paris 

494 765 951 RCS Paris 

(la « Société ») 

 

 

Avis de Convocation 

 

Les actionnaires de la société AgroGeneration (la « Société ») sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire 

le mardi 26 juin 2018 à 15h dans les locaux du cabinet De Pardieu Brocas Maffei, 57 avenue d’Iéna, 75116 à Paris, à l’effet de 

délibérer sur l’ordre du jour suivant et les projets de résolutions suivants : 

 

Ordre du jour 

 

I. A titre ordinaire 

 

Première résolution — Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2017 ; 

Deuxième résolution — Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2017 ; 

Troisième résolution — Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2017 ; 

Quatrième résolution — Conventions règlementées visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce ;  

Cinquième résolution — Nomination de Monsieur Xavier REGNAUT en qualité de nouvel administrateur ; 

Sixième résolution — Approbation et détermination de l’enveloppe globale des jetons de présence à allouer au Conseil 

d’Administration ; 

Septième résolution — Autorisation donnée au Conseil d'Administration à l’effet d’acheter, de conserver ou de transférer des 

actions de la Société. 

 

II. A titre extraordinaire 

 

Huitième résolution — Autorisation donnée au Conseil d'Administration à l’effet de réduire le capital social par annulation 

d’actions auto-détenues ; 

Neuvième résolution — Modification de l’article 10 des statuts visant à supprimer la référence à un commissaire aux comptes 

suppléant ; 

Dixième résolution — Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission d’actions 

ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance (de la 

Société ou d’une société du groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’un bénéficiaire dénommé, 

durée de la délégation, plafonds de l’émission, prix d’émission, faculté de limiter l’émission au montant des souscriptions reçues 

ou de répartir les titres non souscrits ; 

Onzième résolution — Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration, à l’effet de décider, conformément aux 

dispositions de l’article L. 225-129-6 du Code de commerce, une augmentation du capital social par émission d’actions ordinaires, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, dans les conditions 

prévues aux articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, durée de la délégation, plafond de l’émission, prix d’émission ; 

Douzième résolution – Pouvoirs. 

 

Rectificatif à l’avis de réunion à l’assemblée générale n°1802095 paru dans le Balo bulletin n° 60 du 18 mai 2018 

 

Les actionnaires de la Société sont informés que la numérotation du projet du texte des résolutions est modifiée, suite à l’ajout de 

deux nouvelles résolutions :  

 

 

Dixième résolution (Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission d’actions 

ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance (de 

la Société ou d’une société du groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’un bénéficiaire 

dénommé, durée de la délégation, plafonds de l’émission, prix d’émission, faculté de limiter l’émission au montant des 

souscriptions reçues ou de répartir les titres non souscrits) — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial du Commissaire aux comptes, après avoir constaté que le capital social est entièrement libéré, conformément aux 

dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, notamment des articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-

138 et L. 228-91 à L. 228-93, 

 

— délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, à l’effet de procéder, 

en une ou plusieurs fois, en France, dans les proportions, aux époques et selon les modalités qu’il appréciera, en euros : 
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– à l’émission, sur le marché français, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires 

de la Société et/ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, 

et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, par 

la Société, ou donnant droit à un titre de créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion, 

échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, les valeurs mobilières représentatives de créances 

pouvant être émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux et conditions que le Conseil d’administration jugera convenables, 

sous réserve de prévoir un taux d’intérêt nul et une durée déterminée ; 

 

étant précisé que l’émission d’actions de préférence ou de tous titres ou valeurs mobilières donnant accès à des actions de 

préférence est exclue de la présente délégation, 

 

— décide, en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation, de fixer comme suit les limites des montants 

des émissions autorisées : 

 

(i) le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la 

présente délégation, ne pourra excéder dix millions (10.000.000) euros au jour de l’émission ;  

 

(ii) le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la Société susceptibles d’être émises en vertu de la 

présente délégation ne pourra excéder trente millions (30.000.000) d’euros ; 

 

à ces plafonds s’ajouteront, le cas échéant, le montant nominal des actions ordinaires à émettre éventuellement, en cas 

d’opérations financières nouvelles, pour préserver, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux 

stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 

capital, d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite d’actions ; 

 

— décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une durée de dix-huit (18) mois 

à compter de la présente assemblée, 

 

— décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs mobilières 

pouvant être émis dans le cadre de la présente délégation de compétence, au profit du bénéficiaire suivant : 

 

– le fonds European High Growth Opportunities Securitization Fund. 

 

— prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit des 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société, renonciation expresse par les 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit, conformément 

aux dispositions de l’article L. 225-132 du Code de commerce, 

 

– décide que : 

 

(i) le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé par le Conseil d’administration conformément aux dispositions des articles 

L.225-138 et R. 225-114 du Code de commerce et devra être au moins égal au plus petit des cours pondérés par les volumes des 

dix (10) dernières séances de bourse précédant sa fixation, diminué le cas échéant d’une décote maximum de cinq pour cent (5 %), 

après correction de cette moyenne en cas de différence sur les dates de jouissance ; 

 

(ii) pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission sera fixé par le Conseil d’administration de telle 

manière que les sommes perçues immédiatement par la Société lors de l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des 

sommes susceptibles d’être perçues ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs 

mobilières émises, soient au moins égales au prix minimum prévu ci-dessus ;  

 

(iii) la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière donnant accès au capital se fera, 

compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière, en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour 

chaque action, soit au moins égale au prix minimum visé ci-dessus ; 

 

— précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y compris en période 

d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions légales et réglementaires applicables, 

 

— décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, pour mettre en 

œuvre ou non la présente délégation, ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant, dans les conditions légales ainsi que dans les 

limites et conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

 

(i) décider le montant, la date et les modalités des émissions, fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, 

le cas échéant, être demandée à l’émission ; 

 

(ii) déterminer la nature et les caractéristiques des actions ordinaires et des valeurs mobilières à émettre ; décider en outre, dans le 

cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de 
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créance, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang de subordination conformément aux dispositions de 

l’article L. 228-97 du Code du commerce), fixer les autres modalités de l’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties 

ou des sûretés) et d’amortissement; ces titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la 

souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créances ou prendre la forme d’obligations complexes 

au sens entendu par les autorités boursières ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, 

dans le respect des formalités applicables ; 

 

(iii) déterminer le mode de libération des actions ordinaires ou des valeurs mobilières à émettre ; 

 

(iv) fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ordinaires ou aux valeurs mobilières à émettre et, 

notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer les 

modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société 

tels que les actions ou valeurs mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation 

de l’émission ; 

 

(v) prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les dispositions 

légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois (3) mois ; 

 

(vi) à sa seule initiative, imputer les frais d’émission sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 

sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 

 

(vii) fixer et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, 

notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution 

gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement 

du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas 

échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

 

(viii) recueillir les souscriptions et les versements correspondants, constater la réalisation de chaque augmentation de capital et 

procéder aux modifications corrélatives des statuts ; 

 

(ix) de prendre toute décision en vue de procéder au remboursement en numéraire, dans le cas d’obligations ou d’autres titres  de 

créances donnant accès au capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance à la valeur nominale ; 

 

(x) d’une manière générale passer toute convention ou avenant au contrat d’émission, notamment en vue de modifier les 

caractéristiques des actions ordinaires et des valeurs mobilières à émettre dans les limites fixées dans la présente résolution, 

préserver les droits éventuels de tous titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité du capital social, 

prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à l’inscription et au service financier des titres émis en 

vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à toutes formalités et déclarations, 

requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la bonne fin de cette émission et, en général, faire le 

nécessaire ; 

 

— prend acte que les modalités définitives des opérations réalisées en vertu de la présente délégation feront l’objet d’un rapport 

complémentaire, conforme aux prescriptions des articles L. 225-129-5 et R. 225-116 du Code de commerce, que le Conseil 

d’administration établira au moment où il fera usage de la présente délégation de compétence qui lui est conférée par la présente 

assemblée générale. 

 

 

Onzième résolution (Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration, à l’effet de décider, conformément aux 

dispositions de l’article L. 225-129-6 du Code de commerce, une augmentation du capital social par émission d’actions 

ordinaires, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, dans 

les conditions prévues aux articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, durée de la délégation, plafond de l’émission, prix 

d’émission) — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial du Commissaire aux comptes, 

prenant acte des dispositions des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, et statuant conformément aux dispositions des 

articles L. 225-129-2, L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce, 

 

— délègue sa compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à une augmentation de 

capital d’un montant nominal maximum de cinq mille (5.000) euros, par l’émission d’actions ordinaires de la Société, réservée 

aux salariés, adhérents d’un ou de plusieurs plans d’épargne d’entreprise à constituer à cet effet, de la Société ou des sociétés, 

françaises ou étrangères, entrant dans le périmètre de consolidation des comptes de la Société au sens de l’article L. 233-16 du 

Code de commerce (ci-après les « Bénéficiaires »); à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 

ordinaires à émettre éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver, conformément aux dispositions 

légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, d’options de souscription ou de droits d’attribution gratuite d’actions, 

 

8 juin 2018 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°69

1802983 Page 4



— décide que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138-1 du Code de commerce, le prix de souscription des actions 

émises en vertu de la présente délégation de compétence, qui conféreront les mêmes droits que les actions anciennes de même 

catégorie, sera fixé par le Conseil d’administration dans les conditions prévues par les dispositions de l’article L. 3332-20 du Code 

du travail, 

 

— décide que les actions ordinaires émises en application de la présente résolution peuvent être souscrites par les Bénéficiaires 

individuellement ou par l’intermédiaire d’un fonds commun de placement d’entreprise (ci-après « FCPE »), 

 

— décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires à émettre en vertu de la 

présente délégation au profit des Bénéficiaires, le cas échéant par le biais du FCPE, 

 

— décide que chaque augmentation de capital ne sera réalisée qu’à concurrence du montant des actions effectivement souscrites 

par les Bénéficiaires, individuellement ou par l’intermédiaire d’un FCPE, 

 

— décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, pour mettre en 

œuvre ou non la présente délégation, ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant, dans les conditions légales ainsi que dans les 

limites et conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

 

(i) déterminer la liste des sociétés dont les salariés peuvent bénéficier des augmentations de capital en vertu de la présente 

délégation de compétence ; 

 

(ii) déterminer les conditions d’émission des actions nouvelles dans les conditions légales, en ce compris les conditions 

d’ancienneté, arrêter la liste des Bénéficiaires, ainsi que le nombre de titres pouvant être souscrits par chacun des Bénéficiaires, 

dans la limite du plafond de l’augmentation de capital prévu à la présente délégation ; 

 

(iii) décider que les souscriptions pourront être réalisées directement par les Bénéficiaires ou par l’intermédiaire d’un FCPE ; 

 

(iv) arrêter les dates et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, en conformité avec les 

prescriptions légales et statutaires, et notamment fixer les montants des augmentations de capital, les prix de souscription en 

respect des conditions de l’article L. 3332-20 du Code du travail, arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, les 

dates de jouissance, les délais de libérations des actions ordinaires, recueillir les souscriptions des salariés ; 

 

(v) recueillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions, qu’elle soit effectuée par versement d’espèces ou par 

compensation avec des créances liquides et exigibles sur la Société, et le cas échéant, arrêter le solde créditeur des comptes 

courants ouverts dans les livres de la société au nom des souscripteurs libérant par compensation les actions souscrites ; 

 

(vi) fixer, dans la limite légale de trois (3) ans à compter de la souscription prévu par l’article L. 225-138-1 du Code de commerce, 

le délai accordé aux salariés souscripteurs pour la libération du montant de leur souscription, étant précisé que conformément aux 

dispositions légales, les actions souscrites pourront être libérées, à la demande de la société ou du souscripteur, par versements 

périodiques, soit par prélèvements égaux et réguliers sur le salaire du souscripteur ; 

 

(vii) constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites 

et, le cas échéant, imputer tous frais liés aux augmentations de capital sur le montant des primes payées lors de l’émission des 

actions et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, après 

chaque augmentation ; 

 

(viii) accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités légales ; 

 

(ix) apporter aux statuts les modifications corrélatives aux augmentations du capital social ; 

 

(x) prendre toutes mesures, et généralement faire tout ce qui sera utile et nécessaire en vue de la réalisation définitive de 

l’augmentation ou des augmentations successives du capital social, 

 

— décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une durée de vingt-six (26) 

mois à compter de la présente assemblée. 

 

 

Douzième résolution (Pouvoirs) — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 

générales extraordinaires, confère tous pouvoirs aux porteurs d’un original, de copies ou d’extraits du présent procès-verbal à 

l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres qu’il appartiendra. 

Le reste des résolutions demeure inchangé. 

—————— 

 

Participation à l’assemblée générale 
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Tout actionnaire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède et leur modalité de détention (au nominatif ou au porteur), a le 

droit de participer à l'assemblée générale, ou d’y voter par correspondance, ou de s'y faire représenter par un mandataire de  son 

choix, personne physique ou morale, dans les conditions prévues aux articles L.225-106 et L.225-106-l du Code de commerce. 

 

1. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée générale 

 

Conformément à l'article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par 

l'inscription en compte des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième 

alinéa de l’article L.228-1 du Code de commerce), au deuxième (2ème) jour ouvré précédant l’assemblée générale (le vendredi 

22 juin 2018 à zéro heure, heure de Paris, au plus tard), soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou son 

mandataire CACEIS CORPORATE TRUST), soit dans les comptes de titres porteurs tenus par l’intermédiaire habilité. 

 

L’inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire bancaire ou financier habilité doit 

être constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, annexée au formulaire de vote à distance ou de 

procuration ou à la demande de carte d'admission établie, au nom de l'actionnaire, ou pour le compte de l'actionnaire représenté 

par l'intermédiaire inscrit. Une attestation est également délivrée à l'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'Assemblée 

et qui n'a pas reçu sa carte d'admission le deuxième (2ème) jour ouvré précédant l'Assemblée, soit le vendredi 22 juin 2018, à zéro 

heure (heure de Paris). 

 

Seuls pourront participer à l’Assemblée les actionnaires remplissant à cette date les conditions prévues par l’article R.225-85 du 

Code de commerce précité. 

 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède et leurs modalités de détention (au nominatif ou au porteur), peut 

participer à l’Assemblée Générale. Chaque actionnaire peut participer à l’Assemblée : 

 

— soit en y assistant personnellement ; 

— soit en votant par correspondance ; 

— soit en se faisant représenter par le Président ou par toute personne (physique ou morale) de son choix dans les conditions 

prescrites à l’article L.225-106 du Code de commerce ou encore sans indication de mandataire.  

 

Ainsi, l’actionnaire devra adresser à CACEIS CORPORATE TRUST (Service Assemblées Générales) une procuration écrite et 

signée indiquant son nom, son prénom et son adresse ainsi que ceux de son mandataire. La révocation du mandat s’effectue dans 

les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution. 

 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard trois 

jours avant la date de tenue de l'Assemblée Générale pourront être prise en compte. 

 

Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée 

Générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’administration et 

un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolutions. 

 

L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de 

participation peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le 

deuxième (2ème) jour ouvré précédant l'assemblée, soit le vendredi 22 juin 2018, à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide 

ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de 

participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie le transfert de propriété à la société ou à son mandataire 

et lui transmet les informations nécessaires. 

 

2. Vote par correspondance ou par procuration 

 

Tout actionnaire peut solliciter de son intermédiaire un formulaire lui permettant de voter par correspondance ou de se faire 

représenter à l’Assemblée Générale. L’attestation ainsi que le formulaire devront être adressés par les intermédiaires financiers à : 

 

CACEIS CORPORATE TRUST 

Service Assemblées Générales 

14, rue Rouget de Lisle 

92862 Issy – les – Moulineaux Cedex 9. 

 

Conformément à l’article R.225-77 du Code de commerce, les votes par correspondance ne seront pris en compte que pour les 

formulaires dûment remplis et parvenus à la Société ou à son mandataire susvisé, trois (3) jours calendaires au moins avant la 

réunion de l’Assemblée Générale, les demandes de formulaire devant être parvenues au siège social de la Société six (6) jours 

calendaires avant la date de l’Assemblée Générale, soit le mercredi 20 juin 2018. Toutefois, les formulaires électroniques de vote 

par correspondance peuvent être reçus par la Société jusqu'à la veille de la réunion de l'Assemblée Générale, au plus tard à 

15 heures, heure de Paris à l’adresse suivante : investisseurs@agrogeneration.com. 
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Nous vous informons que les modalités de participation à l’assemblée générale par visioconférence ou par un moyen de 

télécommunication n’ont pas été retenues pour cette Assemblée Générale. De ce fait, aucun site visé à l’article R.225-61 du Code 

de commerce n’a été mis en place. 

 

 

Droit de communication des actionnaires 

 

Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de cette Assemblée Générale seront tenus, 

dans les délais légaux, à la disposition des actionnaires au siège de la Société sis 3, rue de la Pompe, 75116 Paris ou auprès de 

CACEIS CORPORATE TRUST. En outre, les documents destinés à être présentés à l’Assemblée Générale seront publiés et 

consultables sur le site Internet de la Société (www.agrogeneration.com) au plus tard le 5 juin 2018 conformément à l’article 

R.225-73-1 du Code de commerce. 

 

Questions écrites 

 

Conformément aux dispositions des articles L.225-108 alinéa 3 et R.225-84 alinéa 1er du Code de commerce, chaque actionnaire 

a la possibilité d’adresser au Président du Conseil d’administration les questions écrites de son choix. Les questions écrites 

doivent être adressées au siège social par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard le quatrième (4ème) jour ouvré 

précédant l’Assemblée Générale, soit le mercredi 20 juin 2018, à zéro heure, heure de Paris. Elles doivent être accompagnées 

d’une attestation d’inscription en compte. 

 

Le Conseil d’administration répondra au cours de l’Assemblée Générale ou, conformément à l’article L.225-108 dernier alinéa du 

Code de commerce, la réponse sera réputée avoir été donnée dès lors qu’elle figure sur le site Internet de la Société 

(www.agrogeneration.com), dans une rubrique consacrée aux questions-réponses. Une réponse commune pourra être apportée aux 

questions écrites dès lors qu’elles présenteront le même contenu. 

 

Le Conseil d’administration 
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